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Procès verbal du Conseil d’Administration du 4 décembre 2012

Le mardi 4 décembre 2012 le Conseil d’Administration du Foyer Culture Loisirs de l’Isle
d’Espagnac s’est réuni au siège de l’association sur convocation du Président sortant.

Etaient présents : Yves ACHER, Françoise ALLUAUME, Françoise ANCELIN, Anne-
Marie BENAITEAU, Nicole CALLAMAND, Jean-François COSTE, Monique
DESMAISON, Chantal DORAIN, Serge DORAIN, Nicole GUIBRETEAU, Claudine
LAFFONT, Annie LAROCHE, Paul LAROCHE, Bernadette PRADIER, Sauveur RINALDI,
Brigitte ROQUES-VIGNERON.

Etait excusé : Jean-Luc PARTHONNAUD

Etaient absents : Jean-Claude BELOT, Olivier RIVIERE

Secrétaire de séance : Chantal DORAIN

Le Conseil d’Administration est présidé par Annie LAROCHE, Vice-Présidente sortante
et débute par un tour de table de présentation individuelle des administrateurs.

1. ADOPTION du Procès Verbal du Conseil d’Administration du 18
octobre 2012 à l’unanimité.

2. POINT SUR L’ASSEMBLEE GENERALE DU 23 NOVEMBRE

L’Assemblée Générale 2012 a fait l’objet d’une présentation claire et
intéressante. Il est toutefois à regretter cette année encore le peu de
participation des adhérents.

Le compte rendu de l’AG a été rédigé par Chantal DORAIN, approuvé par Patrick
PAGNOUX, Président sortant et envoyé aux membres du CA qui le valident à
l’unanimité.
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3. ELECTION DU BUREAU

Annie LAROCHE fait appel à candidatures pour le poste de Président(e).

Aucune candidature n’étant présentée, elle propose un fonctionnement en
collégialité jusqu’à la prochaine Assemblée Générale.

Le Conseil d’Administration approuve cette proposition à l’unanimité.

Le débat s’instaure autour de la composition de cette collégialité. En conclusion
le CA valide la composition suivante :

- 3 Vice-Président(e)s, dont un(e) représentant(e) légal(e) du FCL
- 1 Trésorier(e)
- 1 Trésorier(e) adjoint(e)
- 1 Secrétaire
- 1 Secrétaire adjoint(e)

Concernant les postes de Vice-Président(e)s, il est indispensable qu’ils soient
confiés à des administrateurs connaissant parfaitement les rouages et le
fonctionnement du FCL. Le poste de Trésorier(e), plus technique, relève quant à
lui d’une bonne connaissance de la comptabilité et de la gestion du personnel.

Annie LAROCHE fait appel à candidatures pour chacun des postes de la
collégialité.

Sont candidats au poste de :

- Vice-Président(e)s : Françoise ALLUAUME
Nicole GUIBRETEAU

Annie LAROCHE

- Trésorier(e) : Serge DORAIN

- Trésorier(e) adjoint(e) Yves ACHER

- Secrétaire Chantal DORAIN

- Secrétaire adjoint(e) Claudine LAFFONT

Le Conseil d’Administration décide à l’unanimité de procéder au vote à main levée.
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Vote sur les postes des 3 Vice-Présidentes :

Françoise ALLUAUME, Nicole GUIBRETEAU et Annie LAROCHE
sont élues à l’unanimité.

Vote sur le poste de Trésorier :

Serge DORAIN est élu à l’unanimité.

Vote sur le poste de Trésorier adjoint :

Yves ACHER est élu à l’unanimité.

Vote sur le poste de Secrétaire :

Chantal DORAIN est élue à l’unanimité.

Vote sur le poste de Secrétaire adjointe :

Claudine LAFFONT est élue à l’unanimité.

A l’unanimité, Annie LAROCHE est élue représentante légale du FCL.

Françoise ALLUAUME, compte tenu de sa nouvelle fonction au sein du
Bureau, préfèrerait ne plus avoir la responsabilité du Pôle Musique.

Anne-Marie BENAITEAU, qui a assuré cette responsabilité dans le passé,
accepte de remplacer Françoise ALLUAUME à ce poste.

4. QUESTIONS DIVERSES

Le Conseil d’Administration décide à l’unanimité de valider la réalisation
d’investissements urgents approuvés par l’AG du 23 novembre :

- Un vidéoprojecteur + écran : 798,44 €

- Un fauteuil à roulettes : 60 €

- Une relieuse : 80 €

- Un réfrigérateur : 300 €

Le Conseil d’Administration approuve à l’unanimité la proposition d’Annie
LA ROCHE de remettre un cadeau de départ à Christiane FENDRICH
lors du prochain CA.
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Dates des prochaines réunions :
 - Bureau : samedi 8 décembre 2012 à 10 h au siège du FCL

 - Conseil d’Administration : lundi 14 janvier 2013 à 20 h 15 au siège
    du FCL.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Le CA se clôture autour d’un pot convivial.


